
Le temps des copies blanches ! 

                          

    

Toujours en avance 

sur l’officiel, le printemps colombophile 

frappe à  nos portes alors que l’hiver tire en 

principe ses ultimes salves de la présente 

trêve ailée. Apportera-t-il un éventuel 

parfum de renouveau ? Il est trop tôt pour le 

dire et le savoir. Une certitude toutefois, 

l’heure des copies blanches sonne par 

contre aux portes des colombiers. Bonjour 

au stress dans certaines chaumières...     

 

 

Samedi 5 mars 2016. 

 

L’assemblée générale nationale de fin février, le dernier bouquet de remises de prix sont des 

signes qui ostensiblement ne trompent pas. La campagne 2016 s’invite, accapare les pensées,  

son envol est imminent comme le confirment les dernières publications de programmes, les 

divers préparatifs matériels réalisés au sein des sociétés qui, avant l’entame de la compétition, 

convoquent très souvent leurs affiliés pour faire un ultime topo de la situation. 

Que nous rapportera la nouvelle pièce de théâtre qui relèguera au second plan – selon toute 

vraisemblance pour un temps limité -  les intrigues de tout genre qui ont émaillé la trêve 

hivernale ? Le « parler pigeon », le véritable langage colombophile, va reprendre droit de cité. 

Ouf !  Mais pour combien de temps en réalité ?  

- Fifine. Hé les gars, deux vendredis sans vous voir, vraiment… cela commençait à 

faire  beaucoup. Vous me manquiez à coup sûr.  

- Jules. Merci de nous le dire, mais se faire désirer ne relève pas de nos habitudes. 

N’est-ce pas Jan ? 

- Jan. Cela ne me dérange pas nécessairement. Se faire désirer… tout un programme en 

perspective. 

- Je vous croyais dans un premier temps malades car la grippe a fait de sérieux ravages. 

Ne vous voyant pas venir hier vendredi, j’ai pensé que vous assistiez à la «  Nuit des 

Intrigues » du carnaval de Tournai programmé pendant la fête du Laetare. 

- Fifine, je t’en prie, nous sortons d’une période d’intrigues ailées assorties de 

quelques rebondissements spectaculaires, penses-tu vraiment que nous sommes 

en manque dans ce domaine ? L’overdose… Dieu merci ! 

- Mon imagination a vagabondé. 

- Tu es pardonnée car tu n’es pas à notre place. 

- J’en conviens. 
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- Néanmoins, force est de constater que les intrigues peuvent servir de fonds de 

commerce pour certains. 

- Personnellement, je suis content du retour imminent à la compétition. 
- Et pourquoi donc Jules ? 

- Ses bizets sont prêts à l’exploit, à décrocher au mieux de premières lanternes rouges. 

- Oh que non Jan ! Tu te mets le doigt dans l’œil jusqu’au coude ! 

- Heureusement qu’il s’est arrêté là ! 

- Que veux-tu dire par là Jules ? 

- Des zones de turbulence ont ces derniers temps secoué le monde colombophile 

suite à des arrêts émanant d’un milieu extérieur, celui du législateur pour ne pas 

le citer, totalement étranger au commun des mortels colombophiles. 

- Des décisions qui n’ont pas eu la « chance » d’être applicables du jour au lendemain. 

- Tu as raison de le souligner Jan. C’est le nœud du problème. 

-  Ce fut dramatique. 

- Dans la période « d’incertitude » qui s’en suivit, différentes prises de position ont 

été adoptées. 

- Chacune avait ses partisans et ses détracteurs à des niveaux différents. 

- Rien de plus normal en démocratie. 

- Cependant, ces positions émises avaient pour conséquences notoires de semer le 

doute, de laisser entrevoir la division alors que les témoignages émanant des 

principaux acteurs en vue évoquaient le souhait de maintenir l’union nationale. 

- Je te suis sur ce point important. Mais ces propos, peut-on les prendre tels quels ou 

faut-il les relativiser… ? 

- A chacun de juger. Le retour à la compétition, même si son cadre sportif présente 

toujours à l’heure actuelle quelques incertitudes, devrait ramener de la sérénité, 

décréter un temps de pause dans les débats. 

- Jules, j’espère sincèrement que tu ne te trompes pas, que ton souhait se réalise. 

- Jan, j’ai peur, j’ai vraiment peur. 

- Mais de quoi donc ? 

- De l’obstination systématique décelable dans les attitudes de certains 

intervenants. 

- En général, l’obstination est loin d’être une conseillère idéale. 

- C’est ce qui me préoccupe justement. 

- Jules, craindrais-tu une impossibilité de dialoguer ? 

- Je crains le pas, le mot de trop. 

- Une situation de non retour en quelque sorte. 

- Tu sais, dans les sphères diplomatiques, l’issue d’un conflit, d’une période de 

divergences, d’opposition forte voire belliqueuse s’avère un moment important. 

- Un délicat virage à négocier. 

- Chaque protagoniste, à titre personnel, ne peut éprouver le moindre ressenti 

blessant. 

- Pour l’évidente raison que le dialogue sera indispensable pour mener à bien, d’une 

part, la mutation importante à laquelle la colombophilie est confrontée depuis belle 

lurette mais aussi, d’autre part, le travail en profondeur qui en découle. 

- Tu sais Jan, les exemples foisonnent pour montrer la nécessité de ce travail en 

profondeur. La dernière assemblée générale extraordinaire en regorgeait comme 

les précédentes d’ailleurs.   

- Tu fais certainement allusion aux amendements apportés à différents articles de 

règlements. 

- Il suffit de reprendre textuellement les propos du Conseiller Juridique National 

qui, je te le répète au passage, n’est pas présentement un mandataire national élu 

par les suffrages des amateurs et ne possède de ce fait aucune représentativité 



électorale car son nom n’est pas sorti des urnes. Il a été désigné sur présentation. 

Ce cas de figure, l’article 31 des statuts le prévoit. 

- Je me souviens. Il a été élu pour ses connaissances à la fois législatives et 

colombophiles en l’absence de candidat au sein de l’assemblée, statutairement élu et 

répondant aux critères requis. Il participe de ce fait aux AG en tant que 21
ème

 

mandataire national, un poste créé pour la circonstance.   

- Il n’a pas tourné autour du pot en motivant la raison, la nécessité, l’urgence de 

ces amendements à prendre. 

- Il a fait allusion aux brèches dans lesquelles se sont engouffrées certaines plaidoiries 

lors des litiges judiciaires. 

- Jan, je vais te livrer  mon profond ressentiment. 

- Oh là ! 

- La RFCB vit pour ainsi dire uniquement dans la réaction… point barre. 

- Elle est peut parfois être forcée, ne peut agir autrement. 

- Si tel est le cas, il manque certainement des « pépites » dans ses rangs pour 

changer la donne. 

- Le temps des copies blanches est arrivé. 

- Oui, mais cela ne veut pas pour autant dire que tout ce que le passé a apporté 

doit être balayé d’un simple revers de la main. Il est nécessaire de revoir le volet 

réglementaire. En profondeur, de manière systématique.  

- De le rendre surtout compréhensible par l’amateur lambda. 

- Pour appuyer ta remarque, je me réfère aux propos écrits émanant de certaines 

sources relatant le cours de droit donné par un des mandataires de Flandre 

orientale lors de la dernière AG. 

- C’était très technique. 

- Justement, n’ayons pas peur des mots, cela volait très haut. 

- Je pense même au-dessus de certaines têtes de l’assemblée. 

- Jan, tes propos relèvent pour moi du paradoxe fondamental qui qualifie la 

colombophilie. 

- Là mon vieux… tu dois m’expliquer. 

- Cela risque d’être long. 

- Ce n’est rien. 

- La colombophilie a été, qu’on le veuille au non, intronisée comme une activité 

populaire, une source de distraction au terme d’une semaine de labeur, une 

possibilité de « jeu », de sortie du quotidien. Elle constituait le pendant aux 

courses hippiques réservées, dès la première heure, a priori aux classes les plus 

élevées. 

- Une comparaison du même acabit pourrait être faite entre le piano et l’accordéon qui 

est officiellement reconnu comme l’instrument du pauvre.   

- En quelque sorte Jan. Au fil du temps, l’évolution de la législation a rendu des 

plus complexes la colombophilie. 

- Les amateurs des générations précédentes risqueraient, en cas de retour aux affaires 

ailées, de ne pas en croire leurs yeux. 

- Le pigeon en lui-même n’a pas tellement changé, beaucoup de gens se plaisent à 

le dire, mais par contre son coaching, en d’autres termes sa mise en condition ou 

sa préparation à des efforts physiques répétés sur un court laps de temps, a 

évolué à une vitesse exponentielle.  

- Ce qui eut pour conséquences notoires de légitimer le professionnalisme en sport ailé, 

mais aussi d’enraciner chez beaucoup d’amateurs le désir de rentabiliser à tout prix. 

Cela en parfaite corrélation avec le label « société de consommation ». 

- Au sein de la famille colombophile, un fossé s’est ainsi creusé au point de 

perturber, d’hypothéquer l’avenir ailé. 



- Cela me fait penser à la querelle entre les « Anciens » et les « Modernes ». 

- Sur une de ses berges, le plaisir d’antan, souvent qualifié de naïf, de désuet par 

certains, est toujours prôné, sur l’autre par contre la réussite égoïste à tout prix 

constitue le « veau d’or ». 
- Ce fossé est toujours d’actualité. Tu ne vas pas me contredire. 

- Loin de là, j’ajouterai que le seul pont qui relie actuellement les deux berges 

s’avère la notion de contingent dans l’optique des nationaux. 
- L’amateur lambda intéresse pour ses contingents qu’il peut apporter. 

-  Il s’avère un « outil nécessaire, indispensable » pour étoffer les nombres 

d’engagés et ainsi permettre aux performances décrochées d’atteindre le seuil de 

notoriété, de rentabilité le plus élevé. 

- Pour toi, cet amateur lambda correspond en quelque sorte au « porteur d’eau » d’une 

course cycliste. 

- Ta comparaison est judicieuse, il sert les intérêts de ce qui est communément 

appelé « jet set »  colombophile. 

- Une frange de colombophilies assez hétéroclite.  

- Evidemment. Dans cette caste, tu trouves notamment des parvenus, des 

opportunistes si tu préfères, qui côtoient des personnes de rang élevé. 

- Tu sais Jules, comme dirait La Fontaine, il existe toujours des grenouilles qui 

souhaitent se faire aussi grosses que des bœufs. Tu comprends donc la raison de ma 

précédente allusion. 

- Laquelle ? 

- J’ai  évoqué le  « temps des copies blanches ». 

- Je suis de ton avis, du temps doit lui être consacré à ce fameux « temps des copies 

blanches » mais sous certaines conditions que tu connais d’avance pour que 

chacun puisse s’y retrouver et notamment si au départ les avis divergent, sont 

assez éloignés. 

- Crois-tu cela réalisable ? 

- J’ose espérer que des personnes intelligentes, et cela existe, parviendront à lancer 

une dynamique, à faire abstraction de tout ce qui a été dit, qu’un certain show 

cesse en quelque sorte. 

- Jules, crois-tu que cela pourrait se faire dans le cadre même de la fédération. 

- Je ne peux pas te l’affirmer.     

- Qu’as-tu épinglé ces dernières semaines ? 

- Fugare évidemment. J’y suis allé le samedi. 

- Moi le dimanche. 

- J’y ai constaté une certaine « bataille » de lofts.  

- En tout cas, de quoi faire rêver de par les prix mirobolants annoncés, le faste déployé. 

- Jan, le colombophile aime le virtuel. 
- L’accueil dans les différents stands tenus par des amateurs étaient chaleureux, on était 

aux petits soins pour ta personne, tu étais l’objet  d’une véritable stratégie 

commerciale. 

- Heureusement pour toi que la trappiste n’était pas l’unique proposition. De mon 

côté, j’ai entendu dans un de ces stands une conversation qui m’a interpellé. 

- A quel sujet ? 

- Au sujet de l’article 3 du règlement doping. 

- Ce règlement a été à l’ordre du jour de la dernière assemblée générale. 

- Certes mais ce que je vais te dire n’a pas été « discuté » à cette occasion. 

- Tu me fais languir. 
- Je tiens d’abord à te préciser que le dernier update relatif à l’article que j’incrimine 

remonte au 25 octobre 2015. 
- Cela ne peut pas être plus récent. 



- Je suis d’accord. Il y est notamment stipulé  (Jules sortit une fiche de sa poche) : 
« … Les instances compétentes de la RFCB sont autorisées à procéder, à tout moment 
et en tout lieu, au prélèvement d'échantillons à partir notamment des fientes et/ou 
plumes des pigeons voyageurs de ses membres, en vue d'analyser la présence de 
substances interdites. À cet effet, pour toutes les compétitions colombophiles, tous les 
pigeons classés doivent demeurer au colombier du colombophile à disposition pour 
contrôle par la RFCB ou par l’organisateur, durant minimum 5 jours ouvrables à 
compter de la clôture du concours de colombophilie… » 

- God verdomme ! Cela sous-entend qu’un pigeon, au terme d’un classement décroché, 

ne pourrait pas participer le week-end suivant s’il n’a pas été contrôlé car il est 

toujours  susceptible de l’être. Incroyable… 

- … mais vrai. Ne t’emballe pas, toi comme moi, avons peut-être réalisé une lecture 

erronée du règlement. Dois-je te rappeler qu’une mauvaise lecture a récemment 

permis de justifier une transgression d’un règlement. 

- Et dire que ce règlement doping a été passé au crible dans la perspective de la 

campagne 2016 par un comité d’experts. 

- Un sérieux lifting ne serait pas du luxe en tout cas. 

- De mon côté, je retiens de cette AG le changement de ton souligné par « Coulon 

Futé » mais aussi une sorte de service minimum de la part de certaines sources 

d’information du Nord. 

- Tu sais Jan, chaque communauté fut demandeur. C’est un fait inhabituel, pas 

toujours agréable à mentionner.  

- Certaines interventions relevaient de la pure stratégie. On aura certainement l’occasion 

d’y revenir. 

-  « Allez Jan, on wèt todi quand dj’su pin, on n’wèt mauy dj’a swsé ». Fifine, la 

dernière à chacun d’entre nous pour la route.  

- Toujours des trappistes pour le moral. 

- Alors Fifine, tu n’oublies pas le kaas de Jan ! Toujours une double ration de 

préférence !  

 

 

Santé ! Gezondheid ! A la prochaine !  

 

 


